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ARTICLE 5

Compléter l’alinéa 17 par la phrase suivante : 

« Elle est fixée pour l’année et ne peut pas être conditionnée à la réalisation d’objectifs de 
performance. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

La pérennité du financement de l'audiovisuel public est menacée depuis la suppression de la 
contribution à l'audiovisuel public (CAP). De plus, le groupe écologiste - Nupes craint que la fusion 
annoncée des sociétés de l'audiovisuel public ne soit le chemin de mutualisations et de réductions 
des moyens qui y sont alloués. Aussi, le présent amendement vise à garantir une affectation des 
ressources publiques à l'audiovisuel public exempte de critères de performance susceptibles de 
légitimer des régulations infra-annuelles. 


